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Si vous êtes une personne en situation de handicap, vous pouvez contacter notre référent handicap : 
03 81 51 96 54 - formasens@fpluriel.org

V.07/06/2023

Durée
1 jour (7 heures)

Date et lieu
Définis en fonction de vos besoins 
(formation intra)

Pré-requis
Aucun

Coût pédagogique
900 € net de taxes par groupe

LES 

Méthode pédagogique, 
expositive et démonstrative

Cas pratiques, vidéos, 
témoignage d’une personne 
handicapée, échanges

Questionnaire d’évaluation final

Cette formation 
est un préalable à la 
labellisation S3A

Objectifs pédagogiques

Public

Contenu de la formation

Suite à la formation, les participants seront capables de :
• Identifier les caractéristiques liées au handicap intellectuel
• Repérer les difficultés que rencontrent les personnes handicapées intellectuelles 

dans leur vie quotidienne
• Appliquer les bonnes pratiques pour un accueil et un accompagnement adapté
• Participer à l’inclusion des personnes handicapées intellectuelles

• Personnes en contact avec du public
• Maximum 15 personnes par groupe

 > Approche du handicap mental / intellectuel
• Représentation du handicap intellectuel
• Définition du handicap intellectuel
• Les conséquences pour les personnes handicapées intellectuelles

 > Présentation du principe d’accessibilité
• Cadre législatif en faveur de l’accessibilité
• Accessibilité universelle et inclusion
• La démarche S3A et l’accessibilité pour les personnes handicapées intellectuelles

 > La communication 
• Le Facile A Lire et à Comprendre (FALC)
• La communication verbale et non verbale
• Les supports numériques adaptés

 > Les bonnes pratiques
• Quels sont les attitudes, les comportements, les bonnes pratiques à avoir face à ce 

public

La loi du 11 février 2005 a rendu obligatoire l’accessibilité des Établissements 
Recevant du Public (ERP) à tous types de handicap. Les aménagements 
permettant l’accès à un service ou à un bâtiment sont souvent réalisés pour les 
personnes handicapées moteur, mais peu d’actions sont mises en place pour les 
personnes handicapées intellectuelles.

Cette formation, qui est également un préalable à la labellisation S3A (Symbole 
d’accueil, d’accompagnement et d’accessibilité pour les personnes handicapées 
intellectuelles), propose de comprendre les besoins et attentes de ces personnes 
pour imaginer ensemble des solutions leur permettant d’accéder à vos services.

FORMATION(S) ASSOCIÉE(S)

 - Initiation aux règles de la 
méthode Facile À Lire et à 
Comprendre (  p. 16)

 - Rédiger des documents 
en Facile À Lire et à 
Comprendre (  p. 17)

Accueillir et renseigner les personnes 
handicapées intellectuelles (S3A)


